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RÈGLEMENT - PAIEMENT FACTURES 

A compter du 1er janvier 2021,  
La facturation des services Enfance et Jeunesse est regroupée en une seule facture mensuelle.  

 

Pour son règlement, vous recevrez vers le 15 de chaque mois, 
Un Avis des Sommes À Payer (ASAP) par courrier, comme l’exemple ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

FACTURATION - RÈGLEMENT 
 

Fiche Mémo 
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Plusieurs possibilités de paiement sont possibles : 

1) Le prélèvement (moyen de paiement à privilégier) 
Vous remplissez un mandat de prélevement et fournissez un RIB. 
Le règlement sera débité au 15 de chaque mois. 
 

2) Le paiement par internet (plateforme payfip) 
- Connectez-vous à l’adresse www.tipi.budget.gouv.fr. 
- Cliquer sur PAYER VOS FACTURES PUBLIQUES. 
- Entrer l’identifiant de la structure publique : vous trouverez cet identifiant dans l’encart 

« Adresse de paiement par internet » (exemple du titre ci-dessus : 038103) et valider. 
- Entrer la référence de votre titre : exemple ci-dessus 2020 - …. - ….. puis valider. 

 
3) Le paiement en espèces (dans la limite de 300€) ou par carte bancaire 

Munissez-vous de votre avis et rendez-vous chez un buraliste ou partenaire agréé (liste 
consultable sur le site https://www.impots.gouv.fr/portail/paiement-de-proximite). 
 

4) Le virement bancaire 
Vous utiliserez les coordonnées bancaires mentionnées sur votre avis dans l’encart 
« Comment régler votre dette envers l’organisme public » en indiquant dans la zone 
objet/libellé les références se trouvant au haut à gauche de votre avis (n° du titre notamment). 
 

5) Le paiement par chèque 
Vous devrez envoyer votre chèque avec votre talon dans l’enveloppe reçue avec votre avis à 
l’adresse mentionnée. 
 

6) Le paiement par TIP (Titre Interbancaire de Paiement) 
Vous recevrez avec votre avis un TIP que vous devrez compléter et retourner avec l’enveloppe 
jointe. 
 

7) Le paiement en ticket CESU 
Vous devrez les déposer à la Trésorerie de Mortagne-sur-Sèvre / 6 rue de la mairie, aux 
horaires d’ouverture (du lundi au vendredi de 9h à 12h30) accompagnés du solde (en chèque 
ou espèces). 

 

Attention, si vous optez pour le prélèvement,  
vous ne pourrez pas modifier le mode de règlement les mois suivants. 
 
 

En cas de difficultés, vous pouvez contacter :  

- le service Comptabilité de la mairie au : 02 51 67 81 44 
- la Trésorerie des Herbiers au : 02 51 64 17 17 


